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Retour à la pleine capacité d’ac-

cueil à Antsirabe. 

Deux ans après l’arrivée de sœur Marie Berthine, le centre 

d’Antsirabe retrouve un effectif de vingt neuf jeunes filles.  

Alors que les faubourgs de la ville d’Antsirabe se gonflent 

d’une population toujours plus miséreuse, notre centre AFFD 

peinait à recruter de nouvelles pensionnaires. Comme il est 

difficile pour une sœur de s’approcher des lieux de prostitution, 

Marie Berthine a pris contact avec le réseau d’associations   

local. Après avoir frappé à plusieurs portes, celle de L’ECPAT 

(association malgache qui s’occupe spécifiquement de l’exploi-

tation sexuelle des enfants) s’est ouverte, lui donnant ainsi de 

précieux conseils pour investir ce milieu si particulier et aussi 

pour lui recommander quelques jeunes filles en détresse. 

De visite à Antsirabe en cette fin de mois d’octobre, nous 

étions curieux  de découvrir cette nouvelle génération. Pour 

faciliter leur rencontre, nous avions organisé un pique nique à 

Bétafo, petite bourgade rurale à 20 kms d’Antsi-

rabe. Regroupées par cinq, les jeunes filles de-

vaient s’exprimer en français pour guider les six 

« vasas »  qui venaient leur rendre visite. Assis à 

l’ombre d’un manguier, nous avons dégusté le 

repas qu’elles avaient préparé. Puis ce fut le tradi-

tionnel moment des danses et des chants. Au son 

de l’autoradio du taxi brousse qui nous avait em-

mené, les vingt -huit jeunes filles ont enchainé 

leurs chorégraphies sur une scène improvisée. 

Quelques villageois, venus assister à la représen-

tation  ne parurent pas indifférents. 

Que devient l’association AFFD?  

Habitués à recevoir deux bulletins 

par an, vous vous êtes sans doute 

posés cette question. Rassurez- 

vous, elle se porte bien. Nous 

étions à Madagascar la semaine 

dernière pour le vérifier.  D’ailleurs ,le 

pays semble aller un peu mieux depuis 

l’élection du nouveau président Ra-

joelina. Moins d’insécurité et de corrup-

tion, plus de touristes, des rues plus 

propres dans la capitale, autant d’indices 

qui nous encouragent  à poursuivre 

notre mission  auprès des  jeunes prosti-

tuées afin d’aider  ce pays à se relever. 

Dans ce nuémro 

• Effectif complet à Antsirabe 

• Pénurie d’eau à Fianarantsoa. 

• Onze machines à coudre. 

• Les centres de formation 

Les jeunes filles d’Antsirabe lors de leur prestation sur la scène du 
prieuré de Bétafo 



Grosse pénurie d’eau à    
Fianarantsoa. 

Parmi les six visiteurs du mois d’octobre, Olivier Marsteau

( secrétaire de l’association ) et Pierre Rosin (adhérent) se 

rendaient à Madagascar avec le projet de saisir la réalité de 

nos protégées pour mieux communiquer avec nos donateurs. 

Armé de son appareil photo, Olivier avait rendez vous à 5 

heures du matin pour accompagner les filles lors de la corvée 

d’eau, afin de les photographier dans cet exercice quotidien. 

Arrivés au premier lieu de puisage, ce dernier était déjà sec. Il 

fallut visiter deux autres fontaines pour trouver de l’eau. Certes 

nous sommes à la fin de la saison sèche, et les pluies ne de-

vraient plus tarder à tomber sur les hauts plateaux, mais force 

est de constater que les malgaches connaissent eux aussi les 

effets du dérèglement climatique. 

Quelle solution pour nos foyers? 

Nous avons interrogé nos homologues du VOZAMA 

(association qui mène des campagnes de reboisement) au 

sujet de cette question. Il semble qu’il soit vain de creuser des-

puits plus profonds que ceux qui existent déjà. 

Le stockage de l’eau de pluie  est - il une solution envisa-

geable ? Dans un pays tropical comme Madagascar où la sai-

son sèche peut durer six mois, cette solution est difficile à 

mettre en place au niveau des particuliers car  elle pose des 

problèmes de conservation d’eau.  

La seule chose que nous puissions espérer, est que la munici-

palité de Fianarantsoa honore les engagements qu’elle a pris 

et refasse le captage d’eau qui alimente le quartier d’Ankifato. 

Onze nouvelles machines à 

coudre . 

A la fin du mois d’octobre 2019, six adhérents de 

l’association se sont envolés pour Madagascar les 

valises pleines de machines à coudre et de deux 

ordinateurs. Merci à Michel N’guyen pour les ma-

chines à coudre et merci à l’université de Poitiers 

pour les ordinateurs.  

Noël avant l’heure; 

Un lot de quatre machines à coudre fut déposé au 

centre AFFD d’Antsirabe, le reste à Fianarantsoa. A 

chaque fois ce fût l’émerveillement. Les plus an-

ciennes préposées au déballage prenaient d’infinies 

précautions pour extraire les machines de leur pro-

tection en polystyrène;. Puis ce fut le moment des 

photos. On lisait sur leurs visages un sentiment de 

fierté et de reconnaissance.  

Maintenant le plus dur reste à faire: Il faudra 

qu’elles apprennent à s’en servir  et surtout à les 

entretenir en bon état de marche. Les  malgaches 

n’ont pas d’égaux pour rafistoler ce qui est cassé , 

mais peu d’intérêt pour entretenir leurs machines 

avant qu’elles ne tombent en panne.  

En ce qui concerne les ordinateurs, nous n’avons 

pu en apporter que deux cette année. Le reste sui-

vra l’an prochain. Mais nous avons profité de notre 

visite à Fianarantsoa pour rencontrer Heri Mamian-

dry un jeune étudiant en informatique qui est inté-

ressé pour en  assurer la maintenance  et  faire une 

initiation à la bureautique.  

      Les filles de Fianarantsoa lors de la corvée d’eau. 

     Déballage des machines à coudre à Antsirabe 



Faut-il continuer à envoyer 

nos meilleures filles dans les 

centres de formation? 

Cette question mérite d’être posée car les 

coûts de formation sont très élevés: 150 à 

200€ pour une première année, soit  4 mois 

du salaire  minimum à Madagascar. Cette 

question ne concerne que le centre de Fiana-

rantsoa car jusqu’ici aucun centre de forma-

tion  ne propose ses services à Antsirabe.  

Afin de prendre une décision, nous avons 

demandé à Jocelyne (la chef de centre de 

Fianarantsoa) de réaliser un suivi de cohorte  

sur les cinq dernières années.  Les résultats 

sont édifiants: 

Sur 48 filles sorties du centre AFFD , 34 ont 

bénéficié d’un centre de formation. Aujour-

d’hui, elles ont toutes un emploi dans le sec-

teur professionnel dans lequel elles ont été 

formées. Nombre d’entres elles ont même 

accepté un poste dans des villes à plus de 

500kms de leur ville natale. Une seule est 

retombée dans la prostitution. 

Ces résultats nous incitent  non seulement à 

poursuivre la collaboration avec les centres 

de formation de Fianarantsoa, mais à étendre 

ce dispositif à Antsirabe. La sœur Marie Ber-

thine a été missionnée dans ce sens. Par al-

leurs Olivier Marsteau ( le secrétaire général 

AFFD ) se propose de réimpulser le parrai-

nage des formations. Il reviendra vers vous 

très prochainement pour vous en expliquer 

les modalités 

170 spectateurs pour le concert du 

chœur symphonique de Paris.  

Nous vous annoncions cet évènement musical dans le 

dernier numéro. Ce concert a eu lieu le samedi 8 juin 

dans la salle de spectacle du cercle national des Ar-

mées. Sous la direction de Xavier Ricour, le Chœur 

symphonique de Paris a interprété les plus beaux airs 

d’opéra. Valérie Yeng Seng la soliste fut tout simplement 

étincelante. Merci à Monique Victot d’avoir organisé ce 

spectacle et merci aux 170 spectateurs d’y avoir assisté. 

Une bourrasque aurait pu le faire tomber 

A peine avions-nous réceptionné les travaux de toiture 

du foyer Elisabeth d’Antsirabe, qu’une autre dépense se 

profilait. Cette fois, c’était le mur de clôture  qui penchait 

dangereusement. Non seulement il penchait, mais il fal-

lait peu le pousser pour observer une oscillation du haut 

du mur d’une amplitude de 10 cm. On aurait dit un décor 

de western. A l’approche de la saison des pluies, nous 

avons entrepris des travaux immédiats, 48 heures après 

notre passage, les travaux avaient commencé.  



Nous contacter 

Siège social de l’association:   

Apt A33                              

résidence des Augustines,    

1 bis rue Jean Jaurès        

86000 Poitiers 

madagascaraffd@gmail.com 

Site internet : http://affd.fr 

Président F Pharamin: 

tel :  06 18 06 33 93 

Un module de paie-
ment en ligne sur 
notre site internet 

Le module de paiement 

« Hello Asso » est opération-

nel . 

RDV sur notre site internet à 

la page « soutenir notre asso-

ciation » où vous pourrez ré-

gler votre cotisation et faire un 

don. Le règlement traditionnel 

par chèque ou par virement 

bancaire reste en vigueur.  

Hello Asso est un service tota-

lement gratuit et sécurisé qui 

se paie sur les pourboires que 

vous voudrez bien leur laisser. 

  

Soutien à l’association  « AFFD » 

NOM: . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prénom:. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     

Adresse postale:. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

Tel: . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Mail: . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

Je soutiens les actions d’AFFD et décide de: 

□ devenir membre de l’association (10€/an) 

□ de parrainer Melle …………………………………………….une de nos pensionnaires   

à raison de (_ _ _€/mois) 

□ de parrainer la  formation professionnelle de Melle ………………………………...(200€/an) 

□ de soutenir les actions de l’association  

Pour cela je fais :* 

□ Un don ponctuel d’un montant de: . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  € 

□ Un don régulier en versant : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  €  / mois, / trimestre * 

Pour mes paiements je choisis:*                                        (* rayez les mentions inutiles) 

□ Le paiement par chèque à l’ordre de « AFFD »         A.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Le .  .  .  .  .  .  .   

□ Le virement automatique.                                                          Signature: 

Demande de virement à transmettre à votre banque 

NOM: . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prénom:. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

N° de compte: : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

J’autorise l’établissement  bancaire teneur de mon compte à virer au créancier désigné ci-

dessous  la somme de: : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  €       chaque mois ,  chaque trimestre.* 

Jour choisi pour le virement : Le : _ _  du mois;  pour une durée de  _ _ mois, trimestre, * 

A L’ASSOCIATION « Aide aux filles et femmes en détresse » AFFD  

HSBC FR BBC Cœur de France, 103 Avenue des Champs Elysées 75008 

PARIS  

IBAN: FR76 3005 6003 5503 5500  0242 453        Code BIC: CCFRFRPP 

Fait à : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Le: . .  .  .  .  .  .  .  .   Signature: 

 

A tout moment je pourrai faire suspendre  l’exécution de ce virement  

par une simple demande à mon  établissement bancaire. 

 

DEDUCTION FISCALE 

AFFD étant une association agrée de bienfaisance , nous sommes habilités à vous délivrer des reçus fiscaux. 

Particuliers: 66% des sommes versées jusqu’à un seuil plafond global de 20% du revenu imposable (art 200 du CGD). 

Entreprises : 60% des sommes versées dans la limite de 0,50%  du chiffre d’affaire (article 238 bis du CGD) 


